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europass

doc. 1.3. Travail

+ �Voici des expressions avec le mot « travail ». Essayez de les expliquer. Ensuite, écri-
vez l’expression dans votre cahier de vocabulaire.

le travail manuel :
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................

le travail intellectuel :
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................

le travail à plein temps :
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................

le travail à mi-temps :
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................

le travail à temps partiel : 
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................

le travail supplémentaire :
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................

le travail bénévole :
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................

le Code du Travail :
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................

le contrat de travail :
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................

le travail à domicile (télétravail) :
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................
...........................................................................................................................................................................
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doc. 1.5. Vocabulaire

+ Trouvez la définition des mots / expressions suivants : 

1. l’embauche /f./ (embau-
cher qqn)

A Salaire minimum interprofessionnel de croissance.

2. la rémunération B Une fonction qui n’est pas occupée.

3. le SMIC C Action à engager en vue de travailler.

4. la promotion D Période de vacances payées auxquelles les salariés ont droit 
annuellement. 

5. le poste vacant E Un document administratif qui autorise son titulaire à exer-
cer une activité professionnelle.

6. le licenciement (licen-
cier qqn)

F Action d’exercer une activité professionnelle sans avoir un 
permis de travail.

7. le CDD G Argent reçu pour un service, un travail.

8. le CDI H Un travailleur ayant une formation professionnelle particu-
lière.

9. l’employé titulaire (titu-
lariser qqn)

I Agence Nationale pour l’Emploi

10. la qualification J Arrêt de travail payé pour cause d’accouchement.

11. l’ouvrier, -ière K Action de priver (qqn) de son emploi, de sa fonction.

12. l’ouvrier spécialisé (OS) L Accession, nomination (d’une ou plusieurs personnes) à un 
grade, une dignité, un emploi supérieur.

13. l’ouvrier qualifié M Un contrat à durée déterminée.

14. le manœuvre N Personne qui exécute un travail manuel, exerce un métier 
manuel ou mécanique moyennant un salaire.

15. le travailleur indépen-
dant

O Un travailleur qui a une formation professionnelle de courte 
durée.
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doc. 1.5. (suite)

16. les congés payés (pren-
dre congé)

P Ensemble des aptitudes et des connaissances acquises d’un 
travailleur pour l’exercice d’une activité.

17. le congé de maternité Q Qui a une fonction, une charge pour laquelle il a été per-
sonnellement nommé.

18. faire le pont R Ouvrier exécutant des travaux qui n’exigent pas d’apprentis-
sage préalable.

19. le permis de travail S Un contrat à durée indéterminée.

20. le travail au noir T Personne non salariée qui exerce sa profession sans être 
soumise à un employeur.

21. l’impôt /m/ U Suspendre le travail entre deux jours fériés. 

22. l’ANPE V Prélèvement obligatoire opéré par l’État et les collectivités 
locales afin de subvenir aux charges publiques ; ensemble 
des sommes ainsi prélevées.

  1. 12.

  2. 13.

  3. 14.

  4. 15.

  5. 16.

  6. 17.

  7. 18.

  8. 19.

  9. 20.

10. 21.

11. 22.



europass

doc. 2.1. Contr�le 

Action de priver (qqn) de son emploi, de sa fonction.
........................................

Ensemble des aptitudes et des connaissances acquises d’un travailleur 
pour l’exercice d’une activité. ........................................

Arrêt de travail payé pour cause d’accouchement.
........................................

Personne non salariée qui exerce sa profession sans être soumise à un 
employeur. ........................................

Une fonction qui n’est pas occupée.
........................................

Prélèvement obligatoire opéré par l’État et les collectivités locales afin 
de subvenir aux charges publiques ; ensemble des sommes ainsi préle-
vées.

........................................

Accession, nomination (d’une ou de plusieurs personnes) à un grade, une 
dignité, un emploi supérieur. ........................................

Argent reçu pour un service, un travail ; salaire.
........................................

Action d’exercer une activité professionnelle sans avoir un permis de 
travail. ........................................

Un document administratif qui autorise son titulaire à exercer une acti-
vité professionnelle. ........................................
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doc. 2.3. Permis de travail 

Tout citoyen de l’UE a le droit de travailler et de vivre dans un autre État membre. La libre circulation des 
personnes est l’une des libertés fondamentales garanties par le droit communautaire. C’est un élément essen-
tiel de la citoyenneté européenne.
La libre circulation implique :
– le doit de chercher un emploi dans un autre État membre ;
– le droit de travailler dans un autre État membre ;
– le droit d’y résider à cette fin ;
– le droit d’y rester ;
– le droit à l’égalité de traitement en ce qui concerne l’accès à l’emploi et les conditions de travail.
Certains droits sont étendus aux membres de la famille du travailleur. Ceux-ci ont notamment le droit de 
vivre avec le travailleur dans l’État membre d’accueil ainsi que le droit à l’égalité de traitement s’agissant par 
exemple de l’éducation et des avantages sociaux.
La libre circulation peut être restreinte pour des raisons de sécurité publique, d’ordre public et de santé 
publique. Certaines restrictions sont également liées aux emplois dans le secteur public de l’État membre 
d’accueil.
Tout ressortissant d’un État membre a le droit de chercher un emploi dans un autre État membre et de bénéfi-
cier auprès des bureaux de placement nationaux des mêmes services que les ressortissants de l’État membre 
d’accueil.
Selon la Cour de justice européenne, le demandeur d’emploi peut rester dans l’État membre d’accueil pen-
dant «un délai raisonnable lui permettant de prendre connaissance des offres d’emploi et de prendre les 
dispositions nécessaires pour être engagé». À l’issue de cette période, il ne peut être expulsé s’il apporte la 
preuve qu’il continue à chercher un emploi et qu’il a des chances véritables d’être engagé.
Si vous souhaitez chercher un emploi dans un autre État membre, vous trouverez des informations utiles 
concernant les possibilités d’emploi et les conditions de vie et de travail sur le site web des services euro-
péens de l’emploi (EURES).
Le droit de séjour va de pair avec le droit de travailler dans un autre État membre. En vertu de la nouvelle 
directive relative au droit de séjour, les travailleurs migrants ne devront plus obtenir de permis de séjour dans 
l’État membre accordant l’emploi. Un simple enregistrement auprès des autorités compétentes sera suffisant, 
et encore : il ne sera requis que s’il est jugé nécessaire par l’État membre d’accueil.
Les formalités que les travailleurs doivent accomplir dépendent de la durée de l’emploi :
– s’il doit durer moins de trois mois, aucune formalité de séjour n’est exigée. Néanmoins, les autorités natio-
nales peuvent demander que vous signaliez votre présence sur leur territoire ;
– si l’emploi doit durer plus de trois mois, l’État membre d’accueil peut exiger que vous vous enregistriez 
auprès de l’autorité compétente. Le délai d’enregistrement ne peut pas être inférieur à trois mois à compter de 
la date d’arrivée. Il convient de noter que vous pouvez commencer à travailler avant d’être enregistré.
Si vous êtes un travailleur qui a résidé pendant une période ininterrompue de cinq ans dans l’État membre 
d’accueil, vous acquerrez un droit de séjour permanent dans ce pays. Sur demande, les autorités nationales 
doivent délivrer un document attestant le séjour permanent.
Une fois acquis, le droit de séjour permanent ne peut être perdu que si vous quittez le pays pendant une pé-
riode de plus de deux années consécutives.

(europa.eu/index_fr.htm)
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+ Choisissez la bonne réponse. 

1. Les membres de la famille du tra-
vailleur...

A ont les mêmes droits que le travailleur lui-même.

B n’ont aucun droit.

C ont le droit de suivre le travailleur dans le pays 
membre d’accueil.

D ont plus de droits que le travailleur.

2. Un État membre peut restreindre la libre 
circulation d’une personne...

A si elle n’a pas les qualifications nécessaires.

B si elle menace sérieusement la sécurité du pays 
d’accueil.

C si ses membres de famille voyagent avec elle.

D si elle est déjà retraitée.

3. Quand on cherche un emploi, on peut res-
ter dans un autre État membre...

A aussi longtemps qu’on veut

B pendant un mois.

C pendant deux ans.

D le temps de découvrir les possibilités de travail et 
de suivre les formalités nécessaires.

4. A la fin de cette période... A on est automatiquement expulsé.

B on peut rester sans problème.

C on n’est pas expulsé si on prouve qu’on cherche 
toujours du travail.

D seuls les membres de la famille sont expulsés.

5. Désormais, les travailleurs venant d’un 
autre État membre...

A auront le droit de rester sans permis de séjour.

B seront obligés d’obtenir un permis de séjour.

C auront le droit de rester cinq ans avec leur permis 
de séjour.

D n’obtiendront le permis de séjour que s’ils ont déjà 
un emploi.
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doc. 2.4. (suite)

6. Si on travaille plus de trois mois dans le 
pays membre d’accueil,

A on ne doit jamais s’enregistrer auprès de l’autorité 
compétente.

B on peut être obligé de s’enregistrer auprès de l’auto-
rité compétente.

C on doit aller travailler à l’autorité compétente.

D l’autorité compétente informe la police.

7. On acquiert un droit de séjour perma-
nent...

A après avoir habité cinq ans dans un État membre.

B cinq ans après avoir trouvé un emploi dans l’État 
membre d’accueil.

C après avoir habité cinq ans dans l’État membre 
d’accueil.

D si on parle au moins deux langues officielles de 
l’Union européenne.

8. Cependant, on perd le droit de séjour per-
manent

A si on va habiter ailleurs pendant une période de 
plus de 12 mois consécutifs.

B si l’emploi dure moins de trois mois.

C si on n’a pas de permis de séjour.

D si on va habiter ailleurs pendant une période de 
plus de 24 mois consécutifs.
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doc. 3.2. CV règles

Cinq règles de base

1. Concentrez-vous sur l’essentiel.
• �Un CV doit être court : dans la plupart des cas, une ou deux pages suffisent. Ne 

dépassez jamais trois pages.
• �Si votre expérience professionnelle est limitée, mettez l’accent sur les stages effec-

tués.
• �Si les compétences linguistiques sont importantes pour l’emploi auquel vous postu-

lez, remplissez le Passeport de langues Europass disponible sur ce site et joignez-le 
à votre CV.

2. Soyez clair et concis.
• �Utilisez des phrases courtes.
• �Concentrez-vous sur les aspects essentiels de votre formation et de votre expérience 

professionnelle.
• �Expliquez toute interruption dans vos études ou dans votre carrière.

3. Adaptez votre CV à l’emploi auquel vous postulez.
• �Avant d’envoyer votre CV à un employeur, vérifiez qu’il correspond au profil re-

cherché.
• �Ne mentionnez pas une expérience professionnelle ou une formation sans rapport 

avec l’emploi recherché.
• �Mettez en valeur vos points forts en fonction des besoins spécifiques de l’em-

ployeur.
Attention : Ne «gonflez» pas artificiellement votre CV ; vous risqueriez d’être éli-
miné lors d’un entretien.

4. Soignez la présentation de votre CV.
• �Présentez vos compétences de manière claire et logique, afin de mettre en valeur 

vos points forts.
• �Ne négligez pas les détails tels que fautes d’orthographe et de ponctuation.

+ Imprimez votre CV sur du papier blanc.
< 5. Vérifiez votre CV une fois rempli.

• �Éliminez toute faute d’orthographe et assurez-vous que votre CV est formulé d’une 
manière claire et logique.

• �Faites relire votre CV par un proche afin de vérifier que son contenu est clair et 
facile à comprendre.
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Curriculum vitae
Europass

Information personnelles
Nom(s) / Prénom(s)

Adresse(s)
Téléphone(s) Portable :
Télécopie(s)

Courrier électronique

Nationalité

Date de naissance

Sexe

Emploi recherché / Domaine 

de compétence

Expérience professionnelle

Dates
Fonction ou poste occupé

Principales activités et responsabilités
Nom et adresse de l’employeur

Type ou secteur d’activité

Education et formation

Dates
Intitulé du certificat ou diplôme délivré

Principales matières / compétences 

professionnelles couvertes
Nom et type de l’établissement 

d’enseignement ou de formation
Niveau dans la classification nationale 

ou internationale

Aptitudes et compétences 

personnelles

Langue(s) maternelle(s)

Autre(s) langue(s)
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Auto-évaluation Comprendre Parler

Niveau européen (*) Ecouter Lire Prendre part à une 

conversation

S’exprimer 

oralement en 

continu

Aptitudes et compétences sociales

Aptitudes et compétences 

organisationnelles

Aptitudes et compétences 

techniques

Aptitudes et compétences 

informatiques

Aptitudes et compétences 

artistiques

Autres aptitudes et compétences

Permis de conduire

Information complémentaire

Annexes




